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ORDRE DU JOUR 

POINT 1 OUVERTURE DE LA SESSION PAR LE PRÉSIDENT  
DE LA CONFÉRENCE GÉNÉRALE (PRÉSIDENT TEMPORAIRE) 

POINT 2 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR PROVISOIRE (178 EX/1 Prov.) 

POINT 3 ÉLECTION DU PRÉSIDENT DU CONSEIL EXÉCUTIF 

POINT 4 ÉLECTION DES VICE-PRÉSIDENTS DU CONSEIL EXÉCUTIF 

CONSTITUTION DES COMMISSIONS ET COMITÉS PERMANENTS 
DU CONSEIL EXECUTIF ET ÉLECTION DE LEURS PRÉSIDENTS 

POINT 5 Commission du programme et des relations extérieures 

POINT 6 Commission financière et administrative 

POINT 7 Comité spécial 

POINT 8 Comité sur les conventions et recommandations 

POINT 9 Comité sur les organisations internationales non gouvernementales 

MANDAT DES COMITÉS ET DU GROUPE D’EXPERTS 
DES QUESTIONS FINANCIÈRES ET ADMINISTRATIVES 

POINT 10 Renouvellement du mandat du Groupe d’experts des questions financières 
et administratives (178 EX/DR.4) 

POINT 11 Mandat proposé pour le Comité spécial (178 EX/DR.1) 

POINT 12 Mandat proposé pour le Comité sur les conventions et recommandations 
(178 EX/DR.2) 

POINT 13 Mandat proposé pour le Comité sur les organisations internationales 
non gouvernementales (178 EX/DR.3) 

EXÉCUTION DU PROGRAMME 

Éducation 

POINT 14 Invitations à la 48e session de la Conférence internationale de l'éducation (CIE) 
(178 EX/2) 
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QUESTIONS GÉNÉRALES 

POINT 15 Dates proposées pour les 179e, 180e, 181e et 182e sessions du Conseil exécutif et 
les réunions de ses organes subsidiaires (178 EX/INF.1 Prov.) 

POINT 16 Liste indicative des questions que le Conseil exécutif aura à traiter en 2008-2009 
(178 EX/INF.2). Il sera établi une version révisée (178 EX/INF.2 Rev.) dans laquelle 
figureront les résolutions adoptées par la Conférence générale à sa 34e session. 

SÉANCE PRIVÉE 

POINT 17 Rapport du Directeur général sur l’application de l’article 59 du Règlement intérieur 
du Conseil exécutif 
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